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2. Prie le Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires : 

a) D'appeler !'attention de l'Assemblee generale 
sur toute situation ou probleme requerant son atten
tion qui pourrait decouler des rapports annuels 
mentionnes a l'alinea e du paragraphe l ci-dessus; 

b) De presenter ses vues et recommandations sur le 
rapport du Secretaire general prevu a l'alinea g du 
paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Decide d'examiner a sa trente-troisieme session 
la question du contr6le de !'administration et de la 
gestion a !'Organisation des Nations Unies, en se fon
dant sur le rapport du Secretaire general prevu a 
l'alinea g du paragraphe 1 ci-dessus et sur Jes vues et 
recommandations presentees a ce sujet par le Cornite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. 

98" seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/95. Bareme des quotes-parts pour la repartition 
des depenses de l'Organisation des Nations 
Unies 

A 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 
1951, 665 (VII) du 5 decembre 1952, 1927 (XVIII) du 
11 decembre 1963, 2118 (XX) du 21 decembre 1965, 
2%1 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 
(XXVIII) du 9 novembre 1973, relatives a la necessite 
de tenir davantage compte de la situation des pays 
dont le revenu par habitant est faible lors du calcul de 
leurs quotes-parts, en raison de leurs problemes 
economiques et financiers, 

Rappe/ant que !'inflation et l'instabilite monetaire, 
entre autres, compromettent la capacite de paiement 
des pays reconnus par !'Organisation des Nations 
Unies comme etant les moins avances des pays en 
developpement et des pays Jes plus gravement 
touches, 

Reconnaissant la necessite de reexaminer les 
quotes-parts des pays les moins avances et des pays 
les plus gravement touches afin de les aider a faire face 
a leurs priorites nationales et pour permettre d'operer 
les ajustements necessaires pour ces pays, 

Estimant que la formule actuelle de fixation de 
quotes-parts au taux plancher est incompatible avec le 
principe de la capacite de paiement, 

Estimant egalement que la responsabilite financiere 
collective implique que tous les Etats Membres finan
cent au moins un pourcentage minimal des depenses 
de l'Organisation, 

1. Reaffirme que la capacite des Etats Membres de 
contribuer au financement des depenses budgetaires 
de l'Organisation des Nations Unies est le critere fon
damental regissant la fixation du bareme des quotes
parts; 

2. Decide d'abaisser le plancher aux fins de la for
mulation et du calcul des quotes-parts; 

3. Prie le Comite des contributions de tenir compte 
de cette decision lors de la formulation du prochain 
bareme des quotes-parts, dans la mesure ou les lirnites 
purement pratiques et techniques des calculs le per
mettent, etant entendu que la contribution minimale 
ne devrait pas etre inferieure a 0,01 p. 100 des 
depenses totales de !'Organisation; 

4. Prie egalement le Comite des contributions 
d'etudier d'urgence et en detail les moyens de rendre 
le bareme des quotes-parts plus juste et plus equitable 
en tenant compte des avis exprimes par les Etats 
Membres a la trente et unieme session de l' Assemblee 
generale, notamment : 

a) En tentant d'ameliorer !'evaluation statistique de 
la capacite relative de paiement en utilisant en par
ticulier des indicateurs statistiques et des criteres 
nouveaux ou supplementaires; 

b) En envisageant la possibilite de reduire les varia
tions extremes des quotes-parts entre deux baremes 
successifs, sans deroger pour l'essentiel au principe de 
la capacite de paiement, soit en allongeant la periode 
statistique de base actuellement fixee a trois ans, soit 
par toute autre methode appropriee; 

c) En tenant compte du fait que la capacite de paie
ment d'Etats Membres peut subir le contrecoup de 
fluctuations importantes de leur activite economique, 
dues a diverses raisons; 

5. Prie en outre le Comite des contributions 
d'inclure, le cas echeant, dans les rapports ulterieurs 
du Comite une justification de tout accroissement im
portant de la quote-part d'un Etat Membre entre deux 
baremes successifs; 

6. Prie le Comite des contributions de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport detaille sur ses conclusions en vue de 
Jui permettre d' envisager de prendre rapidement des 
mesures en ce qui conceme un nouveau bareme; 

7. Decide d'elargir la composition du Comite des 
contributions, avec effet au 1er janvier 1977, en lui ad
joignant cinq membres56 • 

B 

L'Assemblee generate 
Decide ce qui suit : 

98e seance pleniere 
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a) Le bareme des quotes-parts pour le calcul des 
contributions des Etats Membres au budget de 
)'Organisation des Nations Unies pour l'annee 1977 
sera le suivant : 

£tats Membres Pourcentages 

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Algerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 1 O 
Allemagne, Republique federale d' . . . . . . 7,74 
Arabie Saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,24 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,83 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,52 

56 Voir egalement resolution 31/96. 
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£tats Membres Pourcentages 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,63 
Bahamas............................. 0,02 
Bahrei'n . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bangladesh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Barbade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
B~l~ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,07 
Bemn................................ 0,02 
Bhoutan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Birmanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Botswana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,04 
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Burundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,96 
Cap-Vert............................. 0,02 
Chill..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,09 
Chine................................ 5,50 
Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 11 
Comores . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Cote d'Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Danemark............................ 0,63 
Egypte............................... 0,08 
El Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Emirats arabes unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,08 
Empire centrafricain . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Equateur............................. 0,02 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,53 
Etats-Unis d'Amerique . . . . . . . . . . . . . . . . 25,00 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Fidji . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,41 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,66 
Gabon............................... 0,02 
Gambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Grece................................ 0,39 
Grenade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guinee............................... 0,02 
Guinee-Bissau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guinee equatoriale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guyane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Haiti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Haute-Volta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,34 
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,70 
Indonesie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,14 
Irak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
Irlande............................... 0,15 
Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Israel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,24 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,30 
Jama~iriya arabe libyenne . . . . . . . . . . . . . 0, 17 
Jamaique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Japon................................ 8,66 
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Kampuchea democratique . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Kenya............................... 0,02 
Koweit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,16 

Etats Membres Pourcentages 

Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Liban................................ 0,03 
Liberia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Madagascar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,09 
Malawi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Maldives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mali................................. 0,02 
Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Maurice.............................. 0,02 
Mauritanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,78 
Mongolie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mozambique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Nepal................................ 0,02 
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Niger................................ 0,02 
Nigeria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 13 
Norvege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
Nouvelle-Zelande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,28 
Oman................................ 0,02 
Ouganda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06 
Panama . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Papouasie-Nouvelle-Guinee . . . . . . . . . . . . 0,02 
Paraguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Pays-Bas............................. 1,38 
Perou................................ 0,06 
Philippines .. .. .. . .. .. .. . . . .. . .. .. .. .. 0,10 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,40 
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20 
Qatar................................ 0,02 
Republique arabe syrienne . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique democratique allemande . . . . 1,35 
Republique democratique populaire lao . . 0,02 
Republique Dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique socialiste sovietique de Bielo-

russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine ......................... . 
Republique-Unie de Tanzanie ......... . 
Republique-Unie du Cameroun ........ . 
Roumanie ........................... . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord ..................... . 
Rwanda ............................. . 
Sao Tome-et-Principe ................ . 
Senegal ............................. . 
Sierra Leone ........................ . 
Singapour ........................... . 
Somalie ............................. . 
Souaziland .......................... . 
Soudan ............................. . 
Sri Lanka ........................... . 
Suede .............................. . 
Surinam ............................ . 
Tchad .............................. . 
Tchecoslovaquie ..................... . 
Thailande ........................... . 
Togo ............................... . 
Trinite-et-Tobago .................... . 
Tunisie ............................. . 
Turquie ............................. . 

1,50 
0,02 
0,02 
0,26 

4,44 
0,02 
0,02 
0,02 
0,02 
0,08 
0,02 
0,02 
0,02 
0,02 
1,20 
0,02 
0,02 
0,87 
0,10 
0,02 
0,02 
0,02 
0,30 
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Etats Membres Pourcentages 

Union des Republiques socialistes sovie-
tiques ............................. . 

Uruguay ............................ . 
Venezuela ........................... . 
Yemen .............................. . 
Yemen democratique ................. . 
Y ougoslavie ......................... . 
Zai:re ............................... . 
Zambie ............................. . 

11,33 
0,04 
0,40 
0,02 
0,02 
0,38 
0,02 
0,02 

100,00 

b) Par derogation a l'article 160 du reglement 
interieur de I' Assemblee generale, le bareme des 
quotes-parts qui figure a I' alinea a ci-dessus sera revu 
en 1977 par le Comite des contributions et un rapport a 
ce sujet sera soumis pour examen a l' Assemblee lors 
de sa trente-deuxieme session; 

c) A I' avenir, le Comite des contributions fixera le 
bareme des quotes-parts sur la base : 

i) Des criteres definis dans son rapport57 ; 

ii) Des criteres supplementaires definis dans la 
resolution A ci-dessus; 

iii) De la disparite persistante entre la situation 
economique des pays developpes et celle des 
pays en developpement; 

iv) Des methodes qui permettent d'eviter des varia
tions excessives du montant des quotes-parts 
des differents pays etablies selon deux baremes 
successifs; 

v) Du debat de la Cinquieme Commission, au titre 
du point 100 de l'ordre du jour, au cours de la 
trente et unieme session, en particulier de 
l'inquietude exprimee a l'egard d'une forte aug
mentation des quotes-parts de differents pays; 

d) Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du 
reglement financier de l'Organisation des Nations 
Unies, le Secretaire general pourra accepter, a sa 
discretion et apres avoir consulte le President du 
Comite des contributions, qu'une partie des contribu
tions des Etats Membres pour l'annee civile 1977 soit 
versee dans des monnaies autres que le dollar des 
Etats-Unis; 

e) Pour I' annee 197 5, le Cap-Vert, Sao 
Tome-et-Principe et le Mozambique, qui sont devenus 
Membres de l'Organisation des Nations Unies le 
16 septembre 1975, et la Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
les Comores et le Surinam, qui sont devenus Membres 
de l'Organisation des Nations Unies les 10 octobre, 
12 novembre et 4 decembre 1975, respectivement, 
verseront chacun un montant representant le 
neuvieme de 0,02 p. 100; 

f) Pour I' annee 197 6, le Cap-Vert, Sao 
Tome-et-Principe, le Mozambique, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, les Comores et le 
Surinam verseront chacun un montant representant 
0,02 p. 100; 

g) Les quotes-parts des six nouveaux Etats 
Membres pour 1975 et 1976 seront appliquees aux 
memes montants a recouvrer que ceux auxquels 
s'appliquera la quote-part des autres Etats Membres, 

57 Documents officiels de I' Assemblee genera/e, trente et unieme 
session, Supplement n° II (A/31/11) et A/31/11/Add.1. 

si ce n'est que, en ce qui conceme les credits ouverts 
par la section II de la resolution 3211 B (XXIX) de 
I' Assemblee generale, en date du 29 novembre 1974, 
et par les resolutions 3374 B (XXX) et 3374 C (XXX) 
de I' Assemblee, en date des 28 novembre et 
2 decembre 1975, pour le financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies, y compris la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, les 
contributions desdits Etats (determinees selon le 
groupe de pays dans lequel I' Assemblee pourra les 
ranger) seront calculees en proportion par rapport a 
l'annee civile; 

h) Sous reserve de l'article 160 du reglement 
interieur de I' Assemblee generate, les Etats qui ne sont 
pas membres de l'Organisation des Nations Unies, 
mais qui participent a certaines de ses activites, seront 
appeles a verser des contributions representant leur 
part du cout de ces activites en 1977, selon le bareme 
suivant : 

Etats non memhres Pourcentages 

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique de Coree . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 13 
Republique populaire democratique de 

Coree.............................. 0,05 
Saint-Marin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Saint-Siege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,96 
Tonga . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 

etant entendu que Jes Etats enumeres ci-apres seront 
appeles a contribuer : 

i) A la Cour internationale de Justice : 

Liechtenstein, 
Saint-Marin, 
Suisse; 

ii) Au controle international des stupefiants : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Saint-Siege, 
Suisse, 
Tonga; 

iii) A la Commission economique et sociale pour 
l' Asie et le Pacifique : 

Republique de Coree; 

iv) A la Commission economique pour l' Europe : 

Suisse; 

v) A la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Republique populaire democratique de Coree, 
Saint-Marin, 
Saint-Siege, 
Suisse; 
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vi) A /'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Saint-Siege, 
Suisse; 

i) Nonobstant les activites enumerees a l'alinea h 
ci-dessus et compte tenu des dispositions de 
!'article 5.9 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, les Etats non membres 
susmentionnes, ainsi que les Etats enumeres ci
dessous, verseront egalement des contributions 
representant leur part du cout des autres activites OU 

conferences auxquelles ils participent, selon le bareme 
prevu par la presente resolution : 

Etats non membres 
Nauru ............... . 
Samoa-Occidental .... . 

Pourcentages 

1976 

0,02 
0,02 

1977 

0,02 
0,02 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/96. Augmentation du nombre des membres du 
Comite des contributions : amendement a 
l'article 158 du reglement interieur de 
I' Assemblee generale 

L'Assemblee generale, 

Ayant decide, au paragraphe 7 de la resolution 
31/95 A en date du 14 decembre 1976, d'augmenter de 
cinq le nombre des membres du Comite des contribu
tions, a compter du 1er janvier 1977, 

Decide de modifier, avec effet au 1 er janvier 1977, 
!'article 158 de son reglement interieur de maniere 
qu'il se lise comme suit : 

"Article 158 

"L' Assemblee generale nomme un Comite des 
contributions, qui est un comite technique com
prenant dix-huit membres." 

98P seance pleniere 
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31/140. Plan des conferences 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 1202 (XII), du 
13 decembre 1957, 1851 (XVII) du 19 decembre 1962, 
1987 (XVIII) du 17 decembre 1963, 2116 (XX) du 
21 decembre 1%5, 2239 (XXI) du 20 decembre 1966, 
2361 (XXII) du 19 decembre 1967, 2478 (XXIII) du 
21 decembre 1968, 2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 
2693 (XXV) du 11 decembre 1970, 2834 (XXVI) du 
17 decembre 1971, 2960 (XXVII) du 13 decembre 
1972, 3351 (XXIX) du 18 decembre 1974 et 3491 
(XXX) du 15 decembre 1975, 

I. Prend acte du rapport du Comite des 
conferences cree par la resolution 335 I ( XXIX) de 
I' Assemblee generale58 ; 

2. ApprmH'e le projet de calendrier des 
conferences et reunions pour 1977 figurant a 
l'annexe I du rapport; 

3. Prend acte du calendrier provisoire pour 1978 
figurant a l'annexe II du rapport59

: 

4. Rf'affirme le principe general selon lequel, en 
etablissant leur programme de conferences et 
reunions, les organes de l'Organisation des Nations 
Unies prevoiront de se reunir a leurs sieges respectifs, 
sous reserve des exceptions ci-apres : 

a) Le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpement pourra, 
conformement a son reglement interieur, tenir l'une de 
ses sessions a l'Office des Nations Unies a Geneve; 

b) La Commission du droit international tiendra ses 
sessions a Geneve: 

c) La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international pourra, sous reserve de la 
disposition enoncee au paragraphe 6 de la section II 
de la resolution 2205 (XXI) de I' Assemblee generale, 
en date du 17 decembre 1966, tenir des sessions alter
nativement a New York et a Geneve; 

d) Le Conseil economique et social pourra tenir sa 
session ordinaire d'ete a Geneve, etant entendu que la 
date de cloture devra preceder de six semaines au 
moins I' ouverture de la sess10n ordinaire de 
I' Assemblee generale; 

e) Les comm1ss10ns techniques du Conseil 
economique et social autres que la Commission des 
droits de l'homme et la Commission des stupefiants se 
reuniront a leur siege, a moins que la tenue de leurs 
sessions a Geneve ne permette d'obtenir une organisa
tion plus rationnelle du programme de travail, cette 
decision ne prejugeant en rien toute decision ulterieure 
tendant ace qu'elles se reunissent a Vienne; 

j) Les sessions ordinaires de la Commission 
economique et sociale pour I' Asie et le Pacifique, de la 
Commission economique pour I' Amerique latine, de la 
Commission economique pour l' Afrique et de la 
Commission economique pour I' Asie occidentale, 
ainsi que Jes reunions de leurs organes subsidiaires, 
pourront se tenir en dehors du siege de la commission 
interessee lorsque celle-ci en aura ainsi decide, sous 
reserve, dans le cas des sessions ordinaires de ces 
commissions, de !'approbation du Conseil economique 
et social et de I' Assemblee generale; 

g) La Commission de la fonction publique inter
nationale tiendra sa session annuelle ordinaire au 
Siege et, au cas ou plus d'une session devrait se tenir 
dans le courant d'une meme annee, elle pourra accep
ter !'invitation de l'une de ses organisations par
ticipantes de tenir son autre session ou ses autres ses
sions au siege de ladite organisation; 

58 Ibid., Supplement n" 32 (A/31/32 et Corr. I). 
59 Conformement a sa resolution 3491 (XXX). l'Assemblee 

generate sera saisie a sa trente-deuxieme session, pour approbation, 
des projets de calendrier pour 1978 et 1979 correspondant au 
budget-programme. 


